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Erwägungen
E. 1
Prend acte de la décision du 14 janvier 2008 octroyant à Monsieur H________ une rente complémentaire pour enfant à compter du 1er octobre 2007.
E. 2
Déclare le recours sans objet.
E. 3
Raye la cause du rôle.
E. 4
Dit que la procédure est gratuite.
La greffière
Brigitte LUSCHER
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